
  

     Direction des Collectivités Locales Er 
Liberté. Égalité . Fraternité 

et de l'Environnement = 

Bureau des Installations Classées RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
GC/AG PREFECTURE DU HAUT-RHIN 

ARRÊTÉ 

n - 002/48 du 27 SEP. 2000 portant 
autorisation d’eXploiter au titre de la loi 76-633 relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement 

concernant la Société T.H.K. Manufacturing of Europe à Ensisheim 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

  

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi susvisée ; 

VU la demande du 16 mars 2000 présentée par la société THK Manufacturing of Europe dont le 

siège social est à Colmar en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de fabrication de 

systèmes de guidage linéaire à Ensisheim ; 

VU le dossier technique annexé à la demande et notamment les plans du projet ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise du 2 mai 

au 2 juin 2000; 

VU les avis exprimés lors de l'enquête publique et administrative ; 

VU le rapport du 18 août 2000 de la Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 

l’environnement chargée de l'inspection des installations classées ; 

  

VU l'avis du Conseil départemental d'hygiène du 7 SEP. 2000 ; 

Considérant que les installations visées par la demande du 16 mars 2000 constituent des activités 

soumises à autorisation et à déclaration, PRE : 
#ÈY 

Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, en particulier celles relatives au 

bruit et à la protection des eaux souterraines, telles qu'elles sont définies dans le 

présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation 

pour les intérêts mentionnés à l'article 1% de la loi du 19 juillet 1976, notamment pour 

la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 

protection de la nature et de l'environnement, 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Haut-Rhin 
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ARRÊTE 

L= GENERALITES   

  Article 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Sous réserve du respect des prescriptions édictées aux articles 2 et suivants, la société THK 

Manufacturing of Europe dont le siège social est 24 rue de Verdun 68000 Colmar est autorisée à 

exploiter des installations de fabrication de systèmes de guidage linéaire sur le site de la commune 

d'Ensisheim. 

L'établissement comprend les installations classées répertoriées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

            

Rubrique |Libellé Régime | Activité 

Travail mécanique des métaux, . 

2560 | Eiissance installée > 500 KW À Puissance 2900 kW 
Installation de compression et de réfrigération . | 

2920-2-a Puissance > 500 kW A Puissance: 1537 KW 

2910-A-2 installation de combustion D Chauffage 
Puissance > 2 MW mais < 20 MW Puissance: 3,8 MW 

2561 Trempe, recuit ou revenu des métaux D Four de trempe à huile 

Traitement des métaux 2 bacs de dégraissace 

2565-2-b | Volume des cuves de traitement: D Volume: 200! 9 

> 200 | mais < 1500 | ° 
2662-2 Stockage de polymères D Quantité stockée: 

Volume > 100 m° mais < 1000 m° 100 m° 
  

Régime : À = Autorisation ; D = Déclaration ; S = Soumis à Servitudes 

Article 2 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout 
ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant au minimum les documents 

suivants : 

- les plans tenus à jour, 
- les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement, 
- les résultats sur les dernières mesures sur les effluents et le bruit exigés par le présent 

arrêté, ainsi que les derniers rapports de visite de l'inspection des installations classées 
transmis à l’exploitant. 

Article 3 - MISE EN SERVICE 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque lies installations n'auront pas été mises 
en service dans un délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977).



  

Article 4 - ACCIDENT - INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi 
du 19 juillet 1976 devra être déciaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées 
(article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur 
les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles 

mises en œuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Article 5 - MODIFICATION - EXTENSION   

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977). 

Changement d'exploitant 

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la 

déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation (article 34 du décret du 

21 septembre 1977). 

Article 6 - MISE A L'ARRET DEFINITIF D'UNE INSTALLATION 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle est autorisée, l'exploitant devra en 

informer le Préfet dans le mois qui précède cette cessation. 

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

il sera joint à la notification au Préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site conformément aux dispositions de 
l’article 34.1 du décret du 21 septembre 1977. 

Il - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 
février 1998 relatif aux “prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation” ainsi 
qu'aux dispositions suivantes. 

A - PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 7.1 - Modalités générales de contrôle 

Tous les rejets et émissions doivent faire l’objet de contrôles périodiques ou continus par 

l'exploitant selon les modalités précisées dans les articles respectifs ci-dessous. 

Ces contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement des installations et la surveillance 
de leurs effets sur l’environnement. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, éventuellement de façon inopinée, 
réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et 

réaliser des mesures de niveaux sonores ou de vibration. 

Les frais engendrés par l'ensemble de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant.



      

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles 
périodiques et continus avant le 15 du mois qui suit chacun des 4 trimestres de l’année. En cas de 
dépassement des prescriptions, l'exploitant joindra les éléments de nature à expliquer les 
dépassements constatés et précisera les mesures prises pour remédier à cette situation. 

En fonction des résultats d’auto surveillance, ou à la demande de l'exploitant, les conditions de 

contrôle pourront être modifiées. 

Article 7.2 — Intégration dans le paysade 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 
L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations...). 

Article 8 - Air 

Article 8.1 - Air - Principes généraux 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 

énergétique. 

Les conduits d'évacuation seront disposés de telle manière que leur étanchéité puisse toujours 

être contrôlée en totalité. 

Article 8.2 - Air - Conditions de rejet 

Les effluents gazeux des installations de combustion sont rejetés par des cheminées dont les 

caractéristiques sont calculées conformément aux textes réglementaires. 

Article 8.3 - Air - Prévention des envols de poussières et matières diverses (Art 4.1 de 

PAM 02/02/1998) 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc …) et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 8.4 - Odeurs 

L'exploitant prend toutes dispositions pour limiter les odeurs issues de ses installations. 

Article 9 - Eau 

Article 9.1 - Prélèvements et consommation 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations afin de limiter les flux d'eau.



  

L'exploitant est autorisé à prélever l'eau, utilisée à des fins industrielles, dans la nappe pour un 

volume annuel maximal de 20 000 m°. Lors de la réalisation d’un forage en nappe, toutes dispositions 
sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute 
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des 
installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l’'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

Les installations de l’entreprise dont le fonctionnement nécessite de l'eau ne doivent pas, du 
fait de leur conception ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d'adduction d'eau 

publique, du réseau d'eau potable intérieur ou de la nappe d'eaux souterraines par des substances 
nocives ou indésirables, à l'occasion d'un phénomène de retour d'eau. Si un disconnecteur est utilisé à 

cet effet, il devra être situé au départ de l'eau industrielle. 

Notamment, toute communication entre le réseau d’adduction d'eau publique ou privée et une 
ressource d'eau non potable est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Les installations de réfrigération sont en circuit fermé sauf le système d'appoint pendant la 

saison chaude qui pourra utiliser de l'eau de la nappe. 

Article 9.2 - Eau - Prévention des pollutions accidentelles 

a) Egouts et canalisations (Art 8 - AM 02/02/98) 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 

qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée 

par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à 

l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 

subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

Ün schéma de tous les réseaux positionnent les points de rejet et les points de prélèvement et 
un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours 

b) Capacités de rétention (Art 10 - AM 02/02/98) 

I- Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 |.



  

Il- La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

c) Aire de chargement - transport interne (Art 10 - AM 02/02/98) 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon lès mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. Pour ce dernier point, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 

équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

d) Confinement des eaux polluées d'extinction d'un incendie, ou provenant d'un accident 

L'exploitant mettra en place un dispositif permettant de recueillir les eaux d'incendie polluées 

d’un volume minimum de 240 mS. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce dispositif doivent pouvoir 

être actionnés en toutes circonstances. 

Article 9.3 - Eau - Conditions de rejet 

Tout rejet d’eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus où en nappe est interdit, 
sauf disposition particulière visée au 9.3.2 et 9.3.4. 

Les réseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux 

poliuées. 

La dilution des effluents est interdite. 

Article 9.3.1 - Eau - Conditions de rejet des eaux industrielles 

Aucun rejet d'eaux industrielles n'est autorisé. 

Les fluides de coupe aqueux, les lessives alcalines de dégraissage et les eaux de lavage des 

sols des ateliers devront êtres récupérées et traitées dans un centre spécialisé.



  

Article 9.3.2 - Eau - Conditions de rejet des eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toiture pourront être évacuées vers le milieu naturel. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales de voirie et parking est équipé de dispositifs 

décanteurs-déshuileurs ayant un rendement minimum de 80% pour les MES et 75% pour la pollution 

carbonée ou d'un dispositif d'efficacité équivalente adapté à la pluviométrie permettant de respecter les 
valeurs limites en concentration définies ci-dessous : 

Hydrocarbures totaux : < 5 mg/l 

Article 9.3.3 - Eau - Conditions de rejet des eaux sanitaires 

Les eaux vannes et sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code de la Santé 

Publique. 

Article 9.3.4 - Eau - Conditions de rejet des eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement qui n'auront subi aucune altération de leurs caractéristiques 
chimiques ou bactériologiques pourront être réinjectées dans la nappe. 

Les effluents résultant de l'entretien des circuits de réfrigération (détartrage, traitement 

algicide, ..….) devront être traités comme des déchets industriels spéciaux et être éliminés comme tels. 

Article 9.4 - Eau - Surveillance des effets sur l’environnement 

Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant implantera, en aval hydraulique de ses installations de fabrication et du point de 
rejet des eaux de refroidissement des points de contrôle dont le nombre et la localisation sont 

déterminés par l'inspection des installations classées à partir des conclusions d'une étude 

hydrogéologique. 

Les paramètres à analyser sont le pH, la conductivité ainsi que la DCO ou le COT. La 
fréquence de ces analyses sera trimestrielle pendant 2 ans puis elle pourra être semestrielle si aucun 
élément défavorable n'est apparu. 

Article 10 - Déchets 

Article 10.1 - Déchets - Principes généraux 

L'exploitant s'attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. I 
organise la collecte et l'élimination de ses différents déchets en respectant les dispositions 

réglementaires en vigueur (loi 75-663 du 15 juillet 1975 et ses textes d'application) , ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes, sur la base d'une production annuelle de: 

- déchets industriels banals en mélange: 12 t 
- déchets métalliques en copeaux: 25 t 

Article 10.2 - Déchets - Collecte et stockage des déchets 

L'exploitant met en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à 

séparer les différentes catégories de déchets :



- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons … non souillés qui pourront être 
traités comme les déchets ménagers et assimilés ; 

- les déchets spéciaux définis par le décret 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification 
des déchets dangereux qui doivent faire l’objet de traitement particulier. 

Le stockage des déchets dans l'établissement avant élimination se fait dans des installations 

convenablement entretenues et dont la conception et l'exploitation garantissent la prévention des 
pollutions, des risques .et des odeurs. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des 
produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
de ruissellement. 

Article 10.3 - Déchets - Elimination des déchets 
  

Toute mise en dépôt à titre définitif des déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite. 

A compter du er juillet 2002, l'exploitant justifiera le caractère ultime des déchets mis en 
décharge 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être 

effectuée dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la loi 76-663 du 19 

juillet 1976. L'exploitant doit pouvoir en justifier l'élimination. 

Chaque lot de déchets spéciaux, expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 

circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisance. 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret 79-981 du 21 novembre 1979 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Article 10.4 - Déchets - Contrôle des déchets 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées un récapituiatif des 
opérations effectuées au courant du trimestre précédent des déchets produits et des filières 
d'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés trois ans. 

Article 11 - Epandage 

Sans objet. 

Article 12 - Bruit et vibrations 

Article 12.1- Bruit et vibrations - Principes généraux 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, 

sont applicables. 

Article 12.2 - Bruit et vibrations - Valeurs limites 

Niveaux acoustiques



Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

        
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
allant de 7hà 22h, allant de 22hà7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point 1 65 dB(A) 55 dB(A) 

Point 2 65 dB{A) 53 dB(A) 

Point 3 65 dB(A) 60 dB(A) 

Point 4 65 dB{A) 60 dB(A) 

Emergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones 

à émergence réglementée 
Emergence admissible pour la période 
allant de 7 h à 22h, sauf dimanches et 

Emergence admissible pour la période 

allant de 22 h à 7 h, ainsi que les 

  

  

      
(incluant le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

> 35 dB(A) et < 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB({A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

  

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à 
émergence réglementée. 

Les points de mesure et les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé 

au présent arrêté. 

Article 12.3 - Bruit et vibrations - Contrôles 

Un contrôle de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 2 ans, par un organisme ou une personne 

qualifiés dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Ce 
contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

  

B - DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 

Article 13 - Dispositions générales 

Afin d'en contrôler l'accès, l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante. Une 

surveillance de l'établissement est assurée, soit par un gardiennage, soit par des rondes de 

surveillance où par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. L'exploitant établit une 

consigne quant à la surveillance de son établissement. 

Article 14 - Définition des zones de danger 

L'exploitant détermine les zones de risque incendie et de risque explosion de son 

établissement. Ces zones sont reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour et mis à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées.



    

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est 

susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement. 

  

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 
explosive est susceptible d’apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en 

raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

Ces risques sont signalés. 

Article 15 - Conception générale de l'installation 
  

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés et aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d’un sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes doivent être retenues : 

Article 15.2 - Règles de construction 
  

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de 

résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, 

portes pare flamme ..) adaptés aux risques encourus. En particulier isolation par des murs coupe feu 

2h et des portes coupe feu 1 h des bureaux, locaux sociaux, hall d'emballage, local électrique, local 

compresseur, local pompes et local traitement thermique. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie doit pouvoir s'effectuer d'une 

manière efficace. L'ouverture de ces équipements doit en toute circonstances pouvoir se faire 

manuellement, les dispositifs de commande sont reportés près des accès et doivent être facilement 
repérables et aisément accessibles. 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs liés 

aux éléments de construction et de désenfumage retenus, ainsi que ceux liés à la conception des 

salles de commande et de contrôle. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit 

assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement 

des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 

circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 15.3 - Règles d'aménagement 
  

Accès, voies et aires de circulation : à l’intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès 

sont nettement délimitées, entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la 

circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l’intérieur de son 

établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les 

véhicules en attente, en dehors des zones dangereuses. 

Pour faciliter l'accessibilité aux engins de secours une bande de roulement de 4 m de large 
devra pouvoir desservir en totalité la façade Sud et la façade est devra être desservie par une allée 
stabilisée de 1,3 m de large au minimum. 

Les abords de la façade Nord devront être aménagés au niveau de la zone des fours 
d'induction de façon à permettre le stationnement des véhicules d'incendie. 
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Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de 
retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de 

l'intérieur en toutes circonstances. L'accès à ces issues est balisé. 

Les installations électriques sont conformes aux réglementations en vigueur. Elles sont 

entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l'article 55 du décret 88- 

1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en œuvre des courants électriques est tenu à la disposition de l'inspection des instaliations 

classées. 

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés 

au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion 

est également applicable. 

Article 15.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer 
leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 
circulation. 

Article 15.5 - Protection contre la foudre   

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines 

installations classées est applicable. 

Article 15.6 - Règles d’exploitation et consignes 

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sont 

soumises aux prescriptions réglementaires d’étiquetage et d'emballage. Ces identifications doivent 

être clairement apparentes. 

L'exploitant tient à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que 
l'information sur les quantités présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits 

prévus à l'article R 2314-53 du Code du travail. 

Dans les zones de risque incendie, les flammes à l'air libre et les appareïis susceptibles de 

produire des étincelles sont interdits, hormis délivrance d’un “permis de feu”, signé par l'exploitant ou 

son représentant. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant établit les consignes 
d'exploitation des différentes installations présentes sur le site. Ces consignes fixent le comportement 
à observer dans l'enceinte de l'usine par le personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel 
d'entreprises extérieures .). L'exploitant s'assure fréquemment de la bonne connaissance de ces 
consignes par son personnel. I s'assure également que celles-ci ont bien été communiquées en tant 

que de besoin aux personnes extérieures venant à être présentes sur le site. 

En particulier : 

- Les tuyauteries susceptibles de contenir du gaz devront faire l’objet d'une consigne de 

vérification périodique. 

- Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise 

en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation et l'appel aux secours extérieurs, sont 
affichées. 

Ces consignes sont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs, établi 
conjointement avec la Direction départementale des services d'incendie et de secours. 
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Le personnel est formé à lutilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de 
lutte contre l'incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu 

tous les 12 mois, les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un 

registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 16 - Sécurité incendie 
  

Article 16.1 - Détection et alarme 
  

Les locaux comportant des risques d'incendie ou d’'explosion sont équipés d'un réseau 

permettant la détection précoce d'un sinistre. 

En particulier, le local de traitement thermique devra être équipé d'une installation de détection 

de gaz, et les générateurs en toiture seront équipés d'un détecteur d'absence de flamme asservi à 

l'arrivée du gaz. 

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse 

localement et au niveau d’un point spécialisé à l'intérieur de l'établissement (PC, poste de garde, ..), 

ou à l'extérieur (société de gardiennage ….). 

Article 16.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 
  

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et 
conformes aux réglementations en vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en 

particulier: 

-_ d’extincteurs répartis judicieusement à l'intérieur des locaux ; 

- d'un réseau d'eau incendie maillé ou d'une réserve d'eau permettant d'alimenter avec un 

débit minimum de 270 m°/h pendant 2 heures des poteaux d'incendie normalisés ou tous 
autres matériels fixes ou mobiles situés à l'extérieur des bâtiments. L'ensemble du réseau 
doit pouvoir fonctionner normalement en période de gel; 

- les points d'eau devront être judicieusement répartis, à savoir: 

- au moins un point à moins de 100 m de l'entrée du bâtiment 

- un deuxième point devra être situé à moins de 150 m de cette entrée et de 100 m d'une 

autre entrée 
- les autres points nécessaires au débit défini devront être situés dans un rayon de 500 m 

- d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles; 

- mise en place d'une équipe d'intervention interne. 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des 
moyens retenus dans cet article. 

Tous les équipements de lutte contre l'incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des 

installations comme les vannes de coupure des différents fluides (électricité, gaz ..) sont 

convenablement repérés et facilement accessibles. 

Article 16.3 - Plan d'intervention 

L'exploitant établit un plan d'intervention qui précise notamment 

- l'organisation, 
-_ les effectifs affectés, 
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- le nombre, la nature et l'implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans 
l'établissement, 

- les moyens de liaison avec les Services d'incendie et de secours … 

I DISPOSITIONS PARTICULIERES   

  

Article 17 — Tour aéroréfrigérante 

Article 17.1 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux 

obligations définies par le présent arrêté en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par légionella. 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent 
arrêté les circuits d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 

Article 17.2 

e L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 

garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de 

gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

  

e Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et 

en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à 

- une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits 

d'eau d'appoint ; 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique d'eau, des garnissages et des parties périphériques; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a été 

reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 
l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

°e Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout soit 

récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au 

tire de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la 

sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

Article 17.3 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être 
exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés 
{masque pour aérosols biologiques, gants...), destiné à les protéger contre l'exposition : 

- aux produits chimiques ; 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

Article 17 4 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à 
du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 
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Article 17.5 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un 
livret d'entretien qui mentionnera : 

- les volumes d'eau consommée mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / 

identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement) ; 

- les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, PH, TH, TAC, 
chlorures, concentration en legionella,.….). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 17.6 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant 

d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la 
maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses micro biologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 

Article 17.7 

Si les résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en legionella supérieure à 

10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement 

du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de 
l'article 17.2. 

Si les résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 

10% et 105 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la 
concentration en legionella un mois après le premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé 
tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs. 

Article 17.8 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de 

l'art et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau d'appoint du système de refroidissement sera équipé d'un 
ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. 

Les points de rejet seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. » 
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4 # 

Article 18 - dispositions diverses 

Autres règlements d'administration publique 

Les conditions fixées par les articles précédents ne peuvent, en aucun cas ni à aucune 
époque, faire obstacle à l'application des dispositions du Titre Il du Livre Il du Code du Travail 
(hygiène et sécurité) ainsi qu'à celles des règlements d' administration publique pris en application de 
l'arucle L.231-2 de ce même code. 

Droit de réserve 

L'administration se réserve la faculté de prescrire ultérieurement toutes les mesures que le 
fonctionnement ou la transformation du dit établissement rendrait nécessaires dans l'intérêt de la 
salubrité et de la sécurité publique et ce sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à aucune 
indemnité où a aucun dédommagement. 

Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Autres formalités administratives 

  

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accord exigibles, le 

cas échéant, par d'autres réglementations (Code de l'Urbanisme, Code du Travail, voirie...). 

Sanctions 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des 
Titres VI (sanctions pénales) et VII (sanctions administratives) de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

Publicité 

Conformément à l'article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du présent 
arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu’une 
copie en est déposée aux archives de la mairie d'Otimarsheim et mise à la disposition de tout 

intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais du 
permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Exécution — Ampliation 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du HAUT-RHIN, le Directeur Régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement (D.R.LR.E.) chargé de l'Inspection des Installations Classées et 
les inspecteurs des Services d'incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la société. 

LR ae Fait à Colmar, le 27 septembre 2000 
e\ Le Chef & Bureau :- Pour le Préfet 

et par délégation 

TT Le Secrétaire Général 

hristian AULEN Signé Délai et voie de recours 

  

La présente décision peut faire l'objet Olivier LAURENS-BERNARD 
d'un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de STRASBOURG dans un délai de 2 

mois à compter de la notification, par le demandeur, 

ou dans un délai de 4 ans à compter de la publication 
ou de l'affichage des présentes décisions par des 
tiers ou les communes intéressées (article 14 de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976). 
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